
Piscine

Château

Clos Saint-Rémy

Station d'Epuration

Gendarmerie

Station

Ecole

Ecole Maternelle F.coursaget

Ecole

Ecole Maternelle F.coursaget

Ecole Saint-Joseph

Mairie

Résidence de la Vallée

Résidence Hameau de l'Oseraie

TELIFAU

LA  GUILLOTINE

Rura
l

nĀ
12

2

dit

de
s

Pé
ler

ins

la

de

dit

nĀ
12

3

Chem
in

Rura
l

Guillotine

Che
min

Rura
l

nĀ
12

2

dit

de
s

Pé
ler

ins

de

la

Guillotine

Route

Départementale

nĀ19

de    Jouy

à

Terminiers

par

Auneau

et

Janville

dit

du

Bois

de

Té
lif

au

Che
min

Rur
al

nĀ
12

7

dit

du

Bois

de

Té
lif

au

Janville

R
ur

al
nĀ

12
6

di
t

de
la

Tê
te

de
Fe

r

Rou
te

Dépa
rte

ment
ale

rou
te

Dépa
rte

ment
ale

nĀ
7

1

de

Bois
vil

le-
la-

St-P
ère

à

Orso
nv

ille
Chemin

Rural

nĀ125

dit

du

Chemin

de

Fer

Chemin

Rural

nĀ
12

7

dit

du

Bois

de

Téli
fea

u

Chemin

Rura
l

nĀ
12

7

Chemin

Rural

nĀ124

dit

des

Acacias
Acacias

des

dit

nĀ124

Rural

Chemin

Chem
in

Chem
in

C
he

m
in

dit

Chem
in 

    
    

  ru
ral

    
    

  n
Ā12

3

Al
lée

de
la

Co
m

m
un

au
té

Rura
l

nĀ
12

2

dit

de
s

Pé
ler

ins

la

de

dit

nĀ
12

3

Chem
in

Rura
l

Guillotine

Voie

Communale

nĀ102

dite

des

Pélerins

Voie

Communale

NĀ102

dite

des

Pélerins

de

la

Guillotine

Rou
te

Dépa
rte

ment
ale

Bois
vil

le-
la-

St-P
ère

à

Orso
nv

ille
Chemin

Rural

nĀ125

dit

du

Chemin

de

Fer

nĀ
7 1

de

bo
isv

ille
-la

-Sain
t-P

ère

à

Orsonville

Che
min

Rura
l

nĀ
12

2

dit

de
s

Pè
ler

ins

Chemin Rura
l

nĀ
23

LE CLOS

ER n°7

MH

MH

Site Natura 2000
FR1502316 - PELOUSE DE BONVILLE

MH

ER n°4

ER n°5

ER n°6

UAb

UPb

UB

UX

UB

UB

UB

UB

UB

UAc

A

A

A

A

N

Nh

UC

UB

UB

UB

UXd

UBa

UAb
UPc

A

A

N N

N

N
N

A

UB

UBUB

UB

UD

ER n°1

ER n°2

ER n°3

PROPOSITIONS DE ZONAGE-v17

UAa

UE

UE

NS1NS1

NS1

A

A

NS2

A

A

A

Uv

A

UB
UB1

UAb

UB

UC

UPa

UX

UX

1AUx

1AUx

UXc

2AUx

UXc

UX

UX
UX

UC

UC

UC

UD

UD 1AUh

AUp
UC

UY

MH

ZONES URBAINES

UAa

UB

UC

UD

UE

Habitat

Zone agglomérée dense de centre ville d’Auneau
vouée à l’habitat et au commerce 

UAb Zone agglomérée dense du hameau d’Équillemont à Auneau
et des bourgs de Bleury et Saint-Symphorien-le-Château

Premières phases d’extensions des noyaux urbains et villageois

UB1 Zone impactée par le PPRT des établissements Legendre-Delpierre

UB2 Zone impactée par le risque de remontée de nappe ou débordement de la rivière

Extensions pavillonnaires récentes

Zone d’habitat diffus à proximité de zones 
naturelles sensibles

Uv Aire d’accueil des gens du voyage

Zone agglomérée d’habitat pavillonnaire récent, accueillant également de l’habitat
collectif et des équipements

ZONES AGRICOLES

A Zone agricole

Ast STECAL en zone agricole

ZONES NATURELLES

SERVITUDES

N

N

N

N

N

Zone naturelle

NS2 Secteur à vocation d’activité économique

NS1 Secteur à vocation d’équipements de loisirs, touristique
pédagogique et sportive

Espace boisé classé

Zone submersible des cours d’eau non domaniaux
Zone humide

Emplacement réservé

Zone non ædificandi

Éléments remarquables à protéger

Monument historique protégé et son périmètre
de protection (rayon de 500 m)

UX Zone d’activités industrielles, artisanales
et commerciales

UXc Zone d’activités à vocation artisanale et commerciale

UXd Zone d’activités EUTELSAT

UY Zone d’activités industrielles, artisanales
et commerciales (ZAPA)

UP Zone à vocation d’équipements communaux
et intercommunautaires

Activités

ZONES À URBANISER

Réserve foncière à vocation économique

Réserve foncière à vocation d’équipements

Zone d’urbanisation future à vocation d’activités

2AUx

AUp

Zone d’urbanisation future à vocation d’habitat
sous régime de ZAC 1AUh

1AUx

UD

UD
1AUh
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Maintien zone UBC 
Erreur d’intitulé dans la légende

Reclassement en habitat
type pavillonnaire

Extension ER n° 4

Ajustement de la zone UC/zone UY

Le secteur agricole (lieu-dit Morainleu) situé entre la RD 122 à l’est et les
côteaux du Moulin Guillet à l’ouest, occupe une superficie de 80 ha.
Le projet de création de la zone de grande capacité le l’ex Communauté de
communes de la Beauce alnéloise (200 ha prévus sur Bleury, Levainville et
Le Gué de Longroi) amputerait tout ou partie de ce secteur agricole.
La préservation de ce secteur peut se réaliser par :
1. Le confortement du zonage agricole (le projet de révision prévoit déjà la
disparition de 20 ha de terres agricoles) en insistant dans le PADD sur le rôle 
majeur de ce territoire pour des raisons de qualité des terres et des paysages
en limite de la vallée de la Voise ;
2. en instaurant une protection locale au titre de l’article L.123-1-5, 7° au motif
de paysages d’intérêt patrimonial associant les côteaux de la vallée de la Voise
et les territoires agricole situés entre ces côteaux et la RD 122.
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Rez de chaussées commerciaux à préserver
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